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PRÉFET DU CALVADOS

Direction départementale de la 
protection des populations

Service Protection sanitaire et 
Environnement

Code dossier :PRV012
Réf. : 2019 07269

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL NUMÉRO DDPP 2019-0431 FIXANT LES MESURES RELATIVES À LA
PROPHYLAXIE DE LA LEUCOSE BOVINE ENZOOTIQUE, DE LA BRUCELLOSE, DE LA

TUBERCULOSE BOVINE, DE LA RHINOTRACHÉITE INFECTIEUSE BOVINE
ET DE LA DIARRHÉE VIRALE BOVINE POUR LA CAMPAGNE 2019-2020

LE PRÉFET DU CALVADOS
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment son livre II,

VU le code des relations entre le public et l'administration, notamment son article L.221-2,

VU l'arrêté  ministériel  du  31  décembre  1990  modifié  fixant  les  mesures  techniques  et  administratives
relatives à la prophylaxie collective de la leucose bovine enzootique,

VU l’arrêté  ministériel  modifié  du  15  septembre  2003  fixant  les  mesures  techniques  et  administratives
relatives à la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la tuberculose des bovinés et des caprins,

VU l'arrêté ministériel du 22 février 2005 fixant les conditions sanitaires de détention, de circulation et de
commercialisation des bovins,

VU l’arrêté ministériel du 31 mai 2016 fixant les mesures de prévention de surveillance et de lutte contre la
rhinotrachéite infectieuse bovine (IBR),

VU l’arrêté ministériel du 22 avril 2008 modifié fixant les mesures techniques et administratives relatives à la
prophylaxie collective et à la police sanitaire de la brucellose des bovinés,

VU l’arrêté ministériel du 31 juillet 2019 fixant des mesures de surveillance et de lutte contre la maladie des
muqueuses / diarrhée virale bovine (BVD)

VU l’instruction technique n° DGAL/SDSPA/2019-638 du 11/09/2019 mettant à jour la liste des départements
ou zones épidémiologiquement favorables de rhinotrachéite infectieuse bovine.

VU l’arrêté préfectoral du 16 juillet 2019 portant délégation de signature du préfet à Monsieur Christophe
MARTINET, directeur départemental de la protection des populations du Calvados,

CONSIDÉRANT le bilan sanitaire des cheptels bovins du Calvados, et notamment la découverte de plusieurs
foyers de tuberculose bovine dans le Calvados et l’Orne depuis les 5 dernières années,

1 / 10

Direction départementale de la protection des populations - 14-2019-10-15-024 - 2019-0431 AP prophylaxie bovine CAMPAGNE 2019-2020 6



CONSIDÉRANT  la nécessité d’une politique de dépistage et de lutte, cohérente et coordonnée contre la
tuberculose bovine dans les départements du Calvados, de l’Eure et de l’Orne, dans un rayon de 10 km
autour des foyers et des parcelles pâturées par les bovins des foyers,

SUR la proposition du directeur départemental de la protection des populations du Calvados,

ARRÊTE

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1 :
Les  dates  de  la  campagne  de  prophylaxie  de  la  leucose  bovine  enzootique,  de  la  brucellose,  de  la
tuberculose bovine, de la rhinotrachéite infectieuse bovine (IBR) et de la diarrhée virale bovine (BVD) sont
fixées du 15 octobre 2019 au 30 avril 2020.

ARTICLE 2 :
Tout propriétaire ou détenteur de bovinés d’élevage (bovins, buffles, bisons, zébus, yacks) qui, de manière
permanente ou non, et à quel titre que ce soit (élevage, engraissement, négoce, agrément), détient ou est
amené à détenir  un ou plusieurs  bovinés  au cours  de la  campagne de prophylaxie  telle  que définie  à
l’article 1, est tenu de soumettre ces animaux concernés aux opérations de prophylaxie.

ARTICLE 3 :
Les animaux doivent être identifiés conformément à la réglementation en vigueur avant les opérations de
prophylaxie.  Il  incombe  aux  propriétaires  ou  à  leurs  représentants  de  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires à la réalisation prescrite par le présent arrêté notamment en assurant la contention des animaux.

ARTICLE 4 :
Les  opérations  de  prophylaxie  et  de  vaccination  devront  être  réalisées  par  le  vétérinaire  sanitaire  du
détenteur.

Le changement de vétérinaire sanitaire est  interdit  avant l’achèvement de l’ensemble des opérations de
dépistage collectif des maladies faisant l’objet d’une prophylaxie réglementée sauf en cas de force majeure et
sur dérogation accordée par le préfet.

CHAPITRE II : PROPHYLAXIE DE LA BRUCELLOSE BOVINE

ARTICLE 5 : ateliers laitiers
Dans les ateliers laitiers,  le rythme de dépistage par épreuve immuno-enzymatique ELISA sur le lait  de
mélange est annuel.

ARTICLE 6 : ateliers allaitants
Dans les ateliers allaitants, le dépistage sérologique concerne 20% des bovins de plus de 24 mois entretenus
dans l’exploitation, avec un minimum de 10.

Les opérations de prophylaxie vis-à-vis de la brucellose sont effectuées selon les priorités suivantes :
A. Mâles de plus de 36 mois
B. Bovins de plus de 24 mois introduits dans l’année
C. Bovins de plus de 24 mois par tirage au sort

Les mâles non reproducteurs à l'engraissement peuvent déroger aux contrôles de prophylaxie, sous couvert
d'une  attestation  écrite  du  vétérinaire  sanitaire  que  le  prélèvement  n’est  pas  réalisable  et  doivent  être
remplacés par d'autres bovins de plus de 24 mois.

Les ateliers dans lesquels il n'y a aucun bovin pendant une durée d’un mois au minimum sont dispensés de
prophylaxie si et seulement si au moins 20% des animaux introduits ont eu un dépistage sérologique, avec
un minimum de 10.
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ARTICLE 7 : cheptels mixtes
Lorsque le vétérinaire sanitaire a attesté de la mixité des cheptels, si l'effectif des vaches laitières représente
plus de 20 % de l'effectif  total  du cheptel,  le  dépistage est  réalisé  annuellement par épreuve immunno-
enzymatique ELISA sur le lait de mélange.

Si l'effectif des vaches laitières représente moins de 20 % de l'effectif total du cheptel, le dépistage est réalisé
à la fois annuellement, d'une part, par épreuve immuno-enzymatique ELISA sur le lait de mélange et d'autre
part, par dépistage sérologique pour les animaux à l'engraissement et sur les vaches non traites selon les
modalités définies à l'article 6.

ARTICLE 8 : atelier dont le lait est vendu directement aux consommateurs (sans collecte laiterie)
Un dépistage sérologique annuel est requis sur 20 % des bovins de plus de 24 mois, avec un minimum
de 10.

Par dérogation, conformément à la convention tripartite « Normandie », la prophylaxie peut être réalisée sur
un lait de grand mélange si le prélèvement est réalisé par le vétérinaire sanitaire ou un agent qualifié et
envoyé à un laboratoire agréé.

CHAPITRE III : PROPHYLAXIE DE LA LEUCOSE BOVINE ENZOOTIQUE

Le dépistage de la leucose bovine enzootique dans les cheptels qualifiés officiellement indemne est pratiqué
dans chaque commune selon un rythme quinquennal.

ARTICLE 9 : ateliers laitiers
Dans les ateliers laitiers, la recherche est réalisée par épreuve immuno-enzymatique ELISA sur le lait de
mélange.

ARTICLE 10 : ateliers allaitants
Dans les ateliers allaitants, le dépistage sérologique est effectué sur 20 % des bovins de plus de 24 mois,
avec un minimum de 10.
Les mâles non reproducteurs à l'engraissement peuvent déroger aux contrôles de prophylaxie, sous couvert
d'une  attestation  écrite  du  vétérinaire  sanitaire  que  le  prélèvement  n’est  pas  réalisable  et  doivent  être
remplacés par d'autres bovins de plus de 24 mois.

Les ateliers dans lesquels il n'y a aucun bovin pendant une durée d’un mois au minimum sont dispensés de
prophylaxie si et seulement si au moins 20% des animaux introduits ont eu un dépistage sérologique, avec
un minimum de 10.

ARTICLE 11 : cheptels mixtes
Lorsque  le  vétérinaire  sanitaire  a  attesté  de  la  mixité  des  cheptels,  si  l'effectif  des  vaches  laitières
représentent plus de 20 % de l'effectif total du cheptel, le dépistage est réalisé annuellement par épreuve
immunno-enzymatique ELISA sur le lait de mélange.

Dans les cheptels, si l'effectif des vaches laitières représente moins de 20 % de l'effectif total du cheptel, le
dépistage  est  réalisé  à  la  fois  par  épreuve  immuno-enzymatique  ELISA sur  le  lait  de  mélange  et  par
dépistage sérologique pour les animaux à l'engraissement et sur les vaches non traites de plus de 24 mois.

ARTICLE 12 : atelier dont le lait est vendu directement aux consommateurs (sans collecte laiterie)
Un dépistage sérologique est effectué sur 20 % des bovins de plus de 24 mois, avec un minimum de 10.

Par dérogation, conformément à la convention tripartite « Normandie », la prophylaxie peut être réalisée sur
un lait de grand mélange si le prélèvement est réalisé par le vétérinaire sanitaire ou un agent qualifié et
envoyé à un laboratoire agréé.

CHAPITRE IV : PROPHYLAXIE DE LA TUBERCULOSE BOVINE

ARTICLE 13 :
Une zone de prophylaxie renforcée (ZPR) tuberculose bovine est mise en place dans les départements du
Calvados, de l’Eure et de l’Orne. La liste des communes concernées est définie en annexe du présent arrêté.
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ARTICLE 14 :
Les  cheptels qualifiés « officiellement indemne de tuberculose bovine » sont dispensés de l’obligation de
dépistage collectif, à l’exception des cheptels présentant un risque sanitaire au titre de l’article 6 de l’arrêté
ministériel du 15/09/2003 :

- cheptels assainis depuis moins de 10 ans,
- cheptels  pour  lesquels  un  lien  épidémiologique  à  risque  a  été  constaté  avec  un  animal  ou  un

troupeau reconnu infecté depuis moins de 5 ans,
- cheptels pour lesquels la visite sanitaire bovine a mis en évidence un défaut important de maîtrise

des risques sanitaires,
- cheptels situés dans la ZPR ou exploitant une pâture dans la ZPR.

Le dépistage consiste en la réalisation d’une intradermotuberculination comparative (IDC) sur tous les bovins
de plus de 24 mois présents sur l’exploitation concernée. Pour les cheptels en lien épidémiologique avec
la  présence  d’un  animal  vivant  provenant  d’un  foyer  de  tuberculose, le  dépistage  consiste  en  la
réalisation d’une IDC sur tous les bovins de plus de 12 mois présents sur l’exploitation.

La mesure du pli de peau initial et la lecture du résultat entre 72 et 96 heures après, se font à l’aide d’un
cutimètre.

Suite à la détection d'un résultat non négatif en intradermotuberculination, le document d'information d’un
résultat non négatif,  signé par le vétérinaire sanitaire et l'éleveur, sera transmis à la DDPP dans un délai
maximum de 3 jours ouvrés après la constatation du résultat.

CHAPITRE V : PROPHYLAXIE DE LA RHINOTRACHEITE INFECTIEUSE BOVINE (IBR)

ARTICLE 15 : ateliers laitiers : indemne IBR ou en cours de qualification
Dans les ateliers laitiers, un dépistage semestriel par épreuve immuno-enzymatique ELISA sur le lait  de
mélange est réalisé.

ARTICLE 16 :Ateliers allaitants : indemne IBR
Dans les ateliers allaitants, un dépistage sérologique annuel est effectué sur 20% des femelles et mâles de 
plus de 24 mois avec un minimum de 10.
Les mâles non reproducteurs à l'engraissement en bâtiments peuvent déroger aux contrôles de prophylaxie 
sous couvert d'une attestation écrite du vétérinaire sanitaire.
Les mâles et femelles non réalisables peuvent déroger aux contrôles de prophylaxie sous couvert d'une 
attestation écrite du vétérinaire sanitaire et doivent être remplacés par d'autres bovins de plus de 24 mois.

Lorsque l’atelier est composé exclusivement d’animaux de moins de 24 mois, le dépistage sérologique 
annuel est réalisé sur 20% des animaux de plus de 12 mois.

ARTICLE 17 : ateliers allaitants : en cours de qualification ou classés à risques
Dans les ateliers allaitants, un dépistage sérologique annuel est effectué sur les femelles de plus de 24 mois
et les mâles de plus de 24 mois. 
Les mâles non reproducteurs à l'engraissement en bâtiments peuvent déroger aux contrôles de prophylaxie
sous couvert d'une attestation écrite du vétérinaire sanitaire.
Les mâles et femelles non réalisables peuvent déroger aux contrôles de prophylaxie sous couvert d'une
attestation écrite du vétérinaire sanitaire et doivent être remplacés par des bovins plus jeunes.

Lorsque l’atelier  est  composé exclusivement  d’animaux de moins  de 24 mois,  le  dépistage sérologique
annuel est réalisé sur l’ensemble des animaux de plus de 12 mois.

ARTICLE 18 :
Tout autre atelier (en assainissement, non conforme ou en cours de gestion) doit être contrôlé vis-à vis de
l'IBR sur tous les bovins de plus de 12 mois par dépistage sérologique.

ARTICLE 19 : ateliers dont le lait est vendu directement aux consommateurs (sans collecte laiterie)
Un dépistage sérologique annuel est requis avec les mêmes mesures qu'aux articles 16 et 17.

Par dérogation, conformément à la convention tripartite « Normandie », la prophylaxie peut être réalisée sur
un lait de grand mélange si le prélèvement est réalisé par le vétérinaire sanitaire ou un agent qualifié et
envoyé à un laboratoire agréé.
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CHAPITRE VI : PROPHYLAXIE DE LA DIARRHEE VIRALE BOVINE (BVD)

ARTICLE 20 : ateliers laitiers
Dans les ateliers laitiers, un dépistage semestriel sérologique sur le lait de grand mélange est réalisé.

ARTICLE 21 : ateliers allaitants
Dans les ateliers allaitants, un dépistage sérologique annuel de troupeau sur mélange de sang, est effectué
sur toutes les femelles de 24 à 48 mois.
Lorsque le nombre d’animaux à tester ne permet pas de le réaliser, un dépistage virologique sur bouclage
auriculaire est réalisé sur les veaux dès leur naissance.
ARTICLE 22 :
Tout autre atelier (en assainissement, suspect d’être infecté, ou dont le statut ne peut être déterminé par
sérologie) doit être contrôlé vis-à vis de la BVD avec un dépistage virologique sur bouclage auriculaire de
tous les veaux dès leur naissance.

ARTICLE 23 : ateliers dont le lait est vendu directement aux consommateurs (sans collecte laiterie)
Un dépistage sérologique annuel de troupeau sur mélange de sang, est requis sur toutes les femelles de 24
à 48 mois. Lorsque le nombre d’animaux à tester ne permet pas de le réaliser, un dépistage virologique sur
bouclage auriculaire est réalisé sur les veaux dès leur naissance.

Par dérogation, conformément à la convention tripartite « Normandie », la prophylaxie peut être réalisée sur
un lait de grand mélange si le prélèvement est réalisé par le vétérinaire sanitaire ou un agent qualifié et
envoyé à un laboratoire agréé.

CHAPITRE VII : DISPOSITIONS RELATIVES AUX ATELIERS BOVINS D’ENGRAISSEMENT

ARTICLE 24 :
Sur demande de l’éleveur et par autorisation du directeur départemental de la protection des populations du
Calvados, les contrôles sérologiques et tuberculiniques prévus aux chapitres 2 à 4 du présent arrêté en vue
du maintien de la qualification du cheptel peuvent ne pas être appliqués aux animaux destinés exclusivement
à être introduits et entretenus dans des ateliers d’engraissement sous réserve que soient respectées les
conditions suivantes :

a)   Est défini comme atelier d’engraissement, toute unité de production d’animaux destinés uniquement
à la boucherie et élevés dans une même exploitation.

b)   Séparer strictement la structure et la conduite du troupeau de l’atelier bovin d’engraissement de
toutes les autres unités de production d’espèces sensibles à la brucellose, leucose enzootique et
tuberculose bovines.

c)   N’introduire dans l’atelier bovin d’engraissement que des bovins identifiés et accompagnés de leur
document  sanitaire  d’accompagnement  en  cours  de  validité  et  certifiant  que  le  cheptel  dont  ils
proviennent directement est :

- Officiellement indemne de brucellose
- Officiellement indemne de leucose enzootique
- Officiellement indemne de tuberculose

d)   Si l'animal introduit dans l'atelier d'engraissement est positif en IBR, ou s’il provient d’un cheptel non
conforme, il doit être valablement vacciné.

En outre, les ateliers d’engraissement dérogataires font l’objet d’une visite d’évaluation sanitaire annuelle
permettant au vétérinaire sanitaire de l’exploitation concernée de vérifier le respect les conditions énoncées
ci-dessus.

CHAPITRE VIII : CONTROLES SANITAIRES D’INTRODUCTION

ARTICLE 25 :
Tout boviné nouvellement introduit dans un cheptel doit être obligatoirement isolé et soumis aux contrôles
sanitaires d’introduction conformément aux règles précisées dans le tableau ci-après :
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Maladie à
dépister

Age du bovin
introduit

Durée de transfert entre l’exploitation d’origine et l’exploitation de
destination

Jusqu’à 6 jours Plus de 6 jours

Brucellose

Moins de
24 mois

Pas de dépistage

24 mois et
plus

Pas de dépistage sauf si le bovin provient d’un
cheptel  classé  à  risque :  dans  ce  cas,  le
dépistage  sérologique  est  réalisé  dans  les
30 jours  précédant  la  sortie  de  l’élevage
d’origine

Dépistage  sérologique
obligatoire dans les 30 jours
suivant l’introduction

Tuberculose

Jusqu’à
6 semaines

Pas de dépistage

Plus de
6 semaines

Pas de dépistage, sauf si le bovin provient 
soit :

1. d’un  cheptel  à  risque :  le  dépistage  est
réalisé  par  IDS  dans  les  30 jours
précédant la sortie de l’élevage d’origine

2. d’un département en prophylaxie annuelle
ou  bisannuelle :  le  dépistage  est  réalisé
par  IDS  dans  les  30 jours  suivant
l’introduction

Dépistage obligatoire 
en IDS

IBR
Quelque soit

l'âge

Pour   les bovins provenant  d’un cheptel  non certifié,  dépistage en deux
temps     :  
-1er dépistage dans les 15 jours avant le départ
-2ème dépistage au plus tôt 15 jours après la livraison du bovin et au plus tard
30 jours après la livraison du bovin

 Pour les bovins provenant d’un cheptel certifié et dont le transport a été
sécurisé et après avis favorable du STC     :
 pas  de  dépistage  si  le  dépistage  des  maladies  complémentaires  (au
minimum le BVD) a été réalisé.

Pour les bovins provenant d’un cheptel certifié et dont le transport n’a pas
été sécurisé     ;
le dépistage sérologique est réalisé au plus tôt 15 jours après la livraison du
bovin et au plus tard 30 jours après la livraison du bovin.

BVD
Quelque soit

l'âge

Un  dépistage  virologique  sur  prise  de  sang  est  réalisé,  sauf  dérogation
délivrée par le GDS

Pour  tout  veau  issu  de  vache  achetée,  un  dépistage  virologique  sur
bouclage auriculaire est réalisé.

* IDS : intradermotuberculination simple

CHAPITRE IX : ASSAINISSEMENT IBR

ARTICLE 26 :
Les bovins positifs en IBR font l’objet d’un rappel semestriel de vaccination.

Les bovins non vaccinés de plus de 12 mois sont soumis à un dépistage sérologique annuel.

Tous les animaux sérologiquement positifs  à la recherche IBR doivent  être valablement vaccinés par  le
vétérinaire sanitaire, dans le mois qui suit le résultat positif.
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Annexe à l’arrêté préfectoral fixant les mesures relatives à la prophylaxie de la leucose bovine
enzootique, de la brucellose, de la tuberculose bovine, de la rhinotrachéite infectieuse bovine

et de la diarrhée virale bovine pour la campagne 2019-2020

Liste des communes incluses dans
la zone de prophylaxie renforcée (ZPR) tuberculose bovine

DÉPARTEMENT DU CALVADOS

AMAYE-SUR-ORNE (totalité)
AUBIGNY (totalité)
AVENAY (totalité)

BARBERY (totalité)
BAROU-EN-AUGE (totalité)
BEAUMAIS (totalité)
BEUVILLERS (totalité)
LE BO (totalité)
BONNEMAISON (totalité)
BONNOEIL (totalité)
BONS-TASSILLY (totalité)
BOULON (totalité)
BRETTEVILLE-LE-RABET (totalité)
BRETTEVILLE-SUR-LAIZE (totalité)

LA CAINE (totalité)
CAUVICOURT (totalité)
CAUVILLE (totalité)
LE CASTELET (pour partie), 
territoire des anciennes communes de :

SAINT-AIGNAN-DE-CRAMESNIL 
CERNAY (totalité)
CERQUEUX (totalité)
CESNY-LES-SOURCES (totalité)
CINTHEAUX (totalité)
CLECY (totalité)
COMBRAY (totalité)
CONDE-EN-NORMANDIE (totalité)
CORDEBUGLE (totalité)
CORDEY (totalité)
COSSESSEVILLE (totalité)
COURCY (totalité)
COURTONNE-LA-MEUDRAC (totalité)
COURTONNE-LES-DEUX-EGLISES (en totalité)
COURVAUDON (totalité)
CROCY (totalité)
CROISILLES (totalité)
CULEY-LE-PATRY (totalité)

DAMBLAINVILLE (totalité)
LE DETROIT (totalité)
DONNAY (totalité)

EPANEY (totalité)
ERAINES (totalité)
ESPINS (totalité)
ESSON (totalité)
ESTREES-LA-CAMPAGNE (totalité)

FALAISE (totalité)
FEUGUEROLLES-BULLY (totalité)

LA FOLLETIERE-ABENON (totalité)
FONTAINE-LE-PIN (totalité)
FONTENAY-LE-MARMION (totalité)
FOURCHES (totalité)
FOURNEAUX-LE-VAL (totalité)
FRESNE-LA-MERE (totalité)
FRESNEY-LE-PUCEUX (totalité)
FRESNEY-LE-VIEUX (totalité)

GLOS (totalité)
GOUVIX (totalité)
GRAINVILLE-LANGANNERIE (totalité)
GRIMBOSQ (totalité)

LA HOGUETTE (totalité)
LE HOM (totalité)

LES ISLES-BARDEL (totalité)

LAIZE-CLINCHAMPS (totalité)
LEFFARD (totalité)
LISORES (totalité)
LIVAROT PAYS D’AUGE (pour partie),
territoire des anciennes communes de :

LES AUTELS-SAINT-BAZILE
AUQUAINVILLE
LA CROUPTE
FERVAQUES
LE MESNIL-GERMAIN
CERQUEUX
BELLOU
CHEFFREVILLE-TONNENCOURT
HEURTEVENT
LIVAROT
NOTRE-DAME-DE-COURSON
LE MESNIL-BACLEY
MEULLES
LES MOUTIERS-HUBERT
PREAUX-SAINT-SEBASTIEN
SAINTE-MARGUERITE-DES-LOGES
SAINT-MICHEL-DE-LIVET
TORTISAMBERT
SAINT-OUEN-LE-HOUX

LES LOGES-SAULCES (totalité)
LOUVAGNY (totalité)

MAIZET (totalité)
MALHERBE SUR AJON (pour partie),
territoire des anciennes communes de :

SAINT-AGNAN-LE-MALHERBE
LE MARAIS-LA-CHAPELLE (totalité)
MARTAINVILLE (totalité)
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MARTIGNY-SUR-L'ANTE (totalité)
MAY-SUR-ORNE (totalité)
MESLAY (totalité)
LE MESNIL-GUILLAUME (totalité)
LE MESNIL-VILLEMENT (totalité)
MONTIGNY (totalité)
MONTILLIERES-SUR-ORNE (totalité)
LES MONTS D’AUNAY (pour partie),
territoire des anciennes communes de :

AUNAY-SUR-ODON
CAMPANDRE-VALCONGRAIN
LE PLESSIS-GRIMOULT
ROUCAMPS

MORTEAUX-COULIBOEUF (totalité)
MOULINES (totalité)
LES MOUTIERS-EN-AUGE (totalité)
LES MOUTIERS-EN-CINGLAIS (totalité)
MUTRECY (totalité)

NORON-L'ABBAYE (totalité)
NORREY-EN-AUGE (totalité)

ORBEC (totalité)
OUFFIERES (totalité)
OUILLY-LE-TESSON (totalité)

PERTHEVILLE-NERS (totalité)
PIERREFITTE-EN-CINGLAIS (totalité)
PIERREPONT (totalité)
LA POMMERAYE (totalité)
PERIGNY (totalité)
PONT-D'OUILLY (totalité)
PONTECOULANT (totalité)
POTIGNY (totalité)
PREAUX-BOCAGE (totalité)
PRETREVILLE (totalité)

RAPILLY (totalité)

SAINT-DENIS-DE-MERE (totalité)
SAINT-DENIS-DE-MAILLOC (totalité)
SAINT-GERMAIN-DE-LIVET (totalité)
SAINT-GERMAIN-LANGOT (totalité)

SAINT-GERMAIN-LE-VASSON (totalité)
SAINTE-HONORINE-DU-FAY (totalité)
SAINT-JEAN-DE-LIVET (totalité)
SAINT-LAMBERT (totalité)
SAINT-LAURENT-DE-CONDEL (totalité)
SAINT-MARTIN-DE-BIENFAITE-LA-
CRESSONNIERE (totalité)
SAINT-MARTIN-DE-FONTENAY (totalité)
SAINT-MARTIN-DE-LA-LIEUE (totalité)
SAINT-MARTIN-DE-MAILLOC (totalité)
SAINT-MARTIN-DE-MIEUX (totalité)
SAINT-OMER (totalité)
SAINT-PIERRE-CANIVET (totalité)
SAINT-PIERRE-DU-BU (totalité)
SAINT-PIERRE-EN-AUGE (pour partie),
territoire des anciennes communes de :

MONTVIETTE
L'OUDON
SAINT-GEORGES-EN-AUGE
SAINTE-MARGUERITE-DE-VIETTE
VAUDELOGES

SAINT-REMY (totalité)
SOULANGY (totalité)
SOUMONT-SAINT-QUENTIN (totalité)

TERRE DE DRUANCE (pour partie),
territoire des anciennes communes de :

SAINT-JEAN-LE-BLANC
TREPREL (totalité)

URVILLE (totalité)
USSY (totalité)

VAL DE VIE (totalité)
VALORBIQUET (en totalité)
VERSAINVILLE (totalité)
LA VESPIERE-FRIARDEL (en totalité)
LE VEY (totalité)
VIEUX (totalité)
VIGNATS (totalité)
VILLERS-CANIVET (totalité)
LA VILLETTE (totalité)
VILLY-LEZ-FALAISE (totalité)

DÉPARTEMENT DE L’EURE

LA CHAPELLE-GAUTHIER

LA GOULAFRIÈRE

SAINT-GERMAIN-LA-CAMPAGNE
SAINT-JEAN-DU-THENNEY

DÉPARTEMENT DE L’ORNE

ALMENÊCHES (totalité)
ARGENTAN (totalité)
ATHIS-VAL DE ROUVRE (totalité)
AUBRY-LE-PANTHOU (totalité)
AUBUSSON (totalité)
AUNOU-LE-FAUCON (totalité)
AVERNES-SAINT-GOURGON (totalité)

BAILLEUL (totalité)
BAZOCHES-AU-HOULME (totalité)
LA BAZOQUE (totalité)
BERJOU (totalité)
BOISCHAMPRÉ (pour partie),
territoire des anciennes communes de :

SAINT-LOYER-DES-CHAMPS
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BOISSEI-LA-LANDE (totalité)
LE BOSC-RENOULT (totalité)
BRIEUX (totalité)

CAHAN (totalité)
CALIGNY (totalité)
CAMEMBERT (totalité)
CANAPVILLE (totalité)
CERISY-BELLE-ÉTOILE (totalité)
LES CHAMPEAUX (totalité)
CHAMPOSOULT (totalité)
CHAUMONT (totalité)
COMMEAUX (totalité)
COUDEHARD (totalité)
COULMER (totalité)
COULONCES (totalité)
CRAMÉNIL (totalité)
CROISILLES (totalité)
CROUTTES (totalité)

DURCET (totalité)

ÉCHALOU (totalité)
ÉCORCHES (totalité)
ÉCOUCHÉ-LES-VALLÉES (pour partie),
territoire des anciennes communes de :

ÉCOUCHÉ
FONTENAI-SUR-ORNE

FLERS (totalité)
FLEURÉ (totalité)
FONTAINE-LES-BASSETS (totalité)
LA FRESNAIE-FAYEL (totalité)
FRESNAY-LE-SAMSON (totalité)

GACÉ (totalité)
GINAI (totalité)
GOUFFERN EN AUGE (totalité)
GUÊPREI (totalité)
GUERQUESALLES (totalité)

HABLOVILLE (totalité)

JUVIGNY-SUR-ORNE (totalité)

LA LANDE-PATRY (totalité)
LA LANDE-SAINT-SIMÉON (totalité)
LANDIGOU (totalité)
LOUVIÈRES-EN-AUGE (totalité)

MARDILLY (totalité)
MÉNIL-FROGER (totalité)
MÉNIL-GONDOUIN (totalité)
MÉNIL-HERMEI (totalité)
MÉNIL-HUBERT-EN-EXMES (totalité)
MÉNIL-HUBERT-SUR-ORNE (totalité)
LE MÉNIL-VICOMTE (totalité)
MÉNIL-VIN (totalité)
MERRI (totalité)

MONT-ORMEL (totalité)
MONTABARD (totalité)
MONTILLY-SUR-NOIREAU (totalité)
MONTREUIL-LA-CAMBE (totalité)
MONTS-SUR-ORNE (totalité)
MOULINS-SUR-ORNE (totalité)

NEAUPHE-SUR-DIVE (totalité)
NÉCY (totalité)
NEUVILLE-SUR-TOUQUES (totalité)
NEUVY-AU-HOULME (totalité)

OCCAGNES (totalité)
OMMOY (totalité)

LE PIN-AU-HARAS (totalité)
PONTCHARDON (totalité)
PUTANGES-LE-LAC (pour partie),
territoire des anciennes communes de :

CHÊNEDOUIT
LA FORÊT-AUVRAY
RABODANGES
LES ROTOURS
SAINT-AUBERT-SUR-ORNE
SAINTE-CROIX-SUR-ORNE

LE RENOUARD (totalité)
RÉSENLIEU (totalité)
RI (totalité)
ROIVILLE (totalité)
RÔNAI (totalité)

SAI (totalité)
SAP-EN-AUGE (totalité)
SAINT-ANDRÉ-DE-BRIOUZE (totalité)
SAINT-AUBIN-DE-BONNEVAL (totalité)
SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT (totalité)
SAINT-GEORGES-DES-GROSEILLERS (totalité)
SAINT-GERMAIN-D'AUNAY (totalité)
SAINT-GERMAIN-DE-CLAIREFEUILLE (totalité)
SAINT-GERVAIS-DES-SABLONS (totalité)
SAINT-LAMBERT-SUR-DIVE (totalité)
SAINT-PHILBERT-SUR-ORNE (totalité)
SAINT-PIERRE-DU-REGARD (totalité)
SAINTE-HONORINE-LA-CHARDONNE (totalité)
SAINTE-HONORINE-LA-GUILLAUME (totalité)
SAINTE-OPPORTUNE (totalité)
SARCEAUX (totalité)
LA SELLE-LA-FORGE (totalité)
SÉVIGNY (totalité)

TANQUES (totalité)
TICHEVILLE (totalité)
TOURNAI-SUR-DIVE (totalité)
TRUN (totalité)

VILLEDIEU-LÈS-BAILLEUL (totalité)
VIMOUTIERS (totalité)
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Direction départementale des territoires et de la mer du

Calvados

14-2019-10-24-017

Arrêté du 24 octobre 2019 portant autorisation de nouvelle

installation d'enseignes - sarl "HIM MARKET" à

FALAISE
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Direction départementale des territoires et de la mer du

Calvados

14-2019-10-24-016

Arrêté préfectoral du 24/10/2019 levant les restrictions

d'usages de l'eau sur l'ensemble des bassins versants du

Calvados
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sur l'ensemble des bassins versants du Calvados 21



Direction départementale des territoires et de la mer du Calvados - 14-2019-10-24-016 - Arrêté préfectoral du 24/10/2019 levant les restrictions d'usages de l'eau
sur l'ensemble des bassins versants du Calvados 22



Direction départementale des territoires et de la mer du Calvados - 14-2019-10-24-016 - Arrêté préfectoral du 24/10/2019 levant les restrictions d'usages de l'eau
sur l'ensemble des bassins versants du Calvados 23



Direction départementale des territoires et de la mer du

Calvados

14-2019-10-08-030

Barème départemental 2019 d'indemnisation des dégâts de

gibier relatif à la perte des récoltes prairies
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

14-2019-09-25-008

Arrêté d'aménagement portant approbation du document

d'aménagement de la forêt communale de Falaise pour la

période 2019-2038

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - 14-2019-09-25-008 - Arrêté d'aménagement portant approbation du document
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l'emploi

14-2019-10-25-006

Arrêté préfectoral portant agrément d'un organisme de

services à la personne du 25 octobre 2019 - SENIORS

ETOILES - SAP 851966432
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la consommation, du travail et de l'emploi

14-2019-10-25-005

Arrêté préfectoral portant récépissé de déclaration d'un
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Préfecture du Calvados

14-2019-10-24-018

 Arrêté du 24 octobre 2019 portant autorisation d'un

système de vidéoprotection pour le réseau de tramway de

Caen la Mer
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Préfecture du Calvados

14-2019-10-28-001

Arrêté DCL-BRAE-19-048 portant abrogation

d'habilitation dans le domaine funéraire
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Préfecture du Calvados

14-2019-10-23-016

Arrêté du 22 octobre 2019 portant autorisation d'un

système de vidéoprotection pour la commune d'Honfleur
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Préfecture du Calvados

14-2019-10-22-007

Arrêté du 22 octobre 2019 portant modification d'un

système de vidéoprotection pour la commune d'Isigny sur

Mer
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Préfecture du Calvados

14-2019-10-23-014

Arrêté du 23 octobre 2019 portant renouvellement d'un

système de vidéoprotection pour l'agence bancaire Crédit

Lyonnais située 26 place de l'Ancienne Boucherie à CAEN
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